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CONFERENCE PRELIMINAIRE 

CONCERNANT 

L.A TÉLÉGRAPHIE SANS' FIL. 

BERLIN, 4-13 AOÛT 1903. 

BERLIN. 
REICHSDRUCKEREI. 

1903. 



Annexe 
au procès-verbal de la 6"" séance. 

PROTOCOLE FINAL, 

Les Délégations à la Conférence prkliminaire concernant la télégraphie 
sans fil, désignées ci - après : 

Allemagne, Autriche, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, 
Hongrie, Russie, 

sont d'accord pour proposer à l'examen de leurs  gouvernement,^ les hases 
générales de réglementat.ion suivantes comme pouvant faire l'objet d'une 
Convention internationale. 

L'&change (le la correspondance entre les navires en mer et les stations 
côtières de télégraphie sans fil, ouvertes au service télégraphique général, 
est soumis aux dispositions suivantes. 

fj 1 Est appelée st,at,ion côtière toute stat.ion fixe dont le champ 
d'action s'étend sur la mer. 

fj 2. Les stations côtières soiit tenues de recevoir et de transmettre les 
télégrammes originaires ou à destination des navires en mer sans distinction 
des systèmes de télégraphie sans fil employés par ces derniers. 

fj 3. Les Etats coiitractants rendent publics tous les renseignements 
techniques de nature à faciliter et à accélérer les communications entre les 
stations côtières et les navires en mer. 

Toutefois, chacun des Gouvernements contractants peut autoriser les 
stations situkes sur son territoire, et cela dans les conditions qu'il jugera con- 
venables, à ut,iliser plusieurs inst,allations ou dispositifs spéciaux. 

fj 4. Les Etats contractants déclarent adopter, pour la fixation des 
tarifs applicables au trafic télégraphique, échangé entre les navires en mer 
et le réseau télégraphique international, les bases ci-après : 

La taxe t,otale à percevoir pour ce trafic est établie par mot; elle 
comprend : 

a) la taxe relative au parcours sur les lignes du réseau télégraphique 
dont le   non tant est celui fixé par le règlement télégraphique int'er- 
national en vigueur, annexé à la conventmion de St-Pétershourg; 

b) la taxe afférente au parcours maritime. 



Cette dernière est, comme la précédente, fixée d'après le nombre de 
mots, ce nombre de mots, étant compté conformément au règlement télé- 
graphique international visé au paragraphe a) ci - dessus. 

Elle comprend : 

1" une taxe appelée .taxe de la station côtière« qui revient à la- 
dite station; 

2" iine taxe appelée .taxe du bord. qui revient au poste installé 
sur le navire. 

La taxe de la station côtière est subordonnée à l'approbation de 1'Etat 
sur le territoire duquel cette station est établie, et celle du bord à l'appro- 
bation de 1'Etat dont le navire porte le pavillon. 

Chacune de ces deux taxes doit être fixée sur la base de la rémuné- 
ration équitable du travail télégrapliique. 

ARTICLE II. 
Un règlement qui sera annexi: à la convention à. intervenir établira 

les règles applicables à l'échange des communications entre les stations cô- 
tières et les postes placés sur les navires. 

Les prescriptions de ce règlemeiit pourront être à toute époque mo- 
difiées d'un commun accord par les Administrations des Etfats cont,ractants. 

ARTICLE III. 

Les dispositions de la convention télegraphique de St-Pétersbourg sont 
applicables aux trans~nissions par la, tklégraphie sans fil en t.ant qu'elles ne 
sont pas contraires à celles de la convention à intervenir. 

ARTICLE IV. 

Les stations de télégraphie sans fil doivent, à moins d'impossibilité 
matérielle, accepter par priorité les demandes de secours qui leur parvien- 
draient des navires. 

ARTICLE V. 

Le service d'exploitation des stations de tklégraphie sans fil doit être 
organisé, autant que possible, de manière à ne pas troubler le service 
d'autres stations. 

ARTICLE VI. 

Les Gouvernements contractants se réservent respectivemerit le droit 
de prendre entre eux des arrangements particuliers ayant pour but d'obliger 
les entrepreneurs exploitant sur leur territoire des stations de télégraphie 
sans fil à observer, dans toutes leurs autres stations, les prescriptions de 
la convention à intervenir. 

Les prescriptions de la convent,ion à intervenir ne sont pas applicables 
aux stations d'Etat de télégraphie sans fil non ouvertes au service télé- 
graphique général sauf en ce qui concerne les clauses qui font l'objet des 
articles IV et V. 



ARTICLE VIII. 

Les Pays qui n'ont point adhéré à la convention à intervenir, y seront 
admis siir leur demande. 

Fait à Berlin le 13 Août 1903. 

Pour I' Allernagne : 

SYDOW. BIOST. 
STRECKER. DR. FELISCH. 
WACHENFELD. DR. BEGGEROW. 
SCHRADER. OSCHMANN. 
FLUGEL. KLUSSMANN. 
RIEVE. 

Pour l'Autriche : 

STIBRAL. 
ARTHUR LINNINGER. 
SELLNER. 

Pour l'Espagne : 

CALVO. 
PELAEZ CAMPOMANES. 
MATKO GARCIA. 

Pour les Etats - L7nis d'Amérique : 

GREELY. 
BARBER. 
J .  1. WATERRURY. 

Pour la France : 

BORDELONGUE. 
SINS. 
MAGNE. 
BOULANGER. 
HOUDAILLE. 
F. ARAGO. 

Pour la Hongrie : 

CHARLES FOLLÉRT. 
AIYDRÉ I<OLOSSVARY. 
JOZEF HOLLOS. 
SELLNER. 

Pour la Russie : 

BILIBINE. 
P. OSSADTCHY. 
POPOFF. 
ZALEWSKI. 



Déclaration de la délégation de la Grande-Bretagne. 

Tout en s'engageant à soumettre les bases ci-dessus à l'examen de 
son Gouvernement la délégation britannique déclare qu'en vue de la situation 
dans laquelle se trouve la télégraphie sans fil dans le Royaume-Uni cette 
délégation doit maintenir une réserve géiiérale. Cette réserve se rapporte 
spécialement à l'article I"' paragraphe 2 et à l'application des dispositions de 
l'article V aux stations visées par l'article VII. 

Fait à Berlin le 13 Août 1903. 

J. C. LAMB. 
J. GAVEY. 
R. J. BIACKAY. 
R. L. HIPPISLEY, Col. 
H. L. HEATH, Captain R. N. 
R. PAYNE, Lieut. R. N. 



Déclaration de la délégation de l'Italie. 

La délégation de l'Italie tout en acceptant de soumettre à l'examen 
de son Gouvernement les propositions contenues dans le protocole final de 
la conférence doit, selon les déclarations faites par ses membres dans les 
diverses séances, faire pour le compte de son Gouvernement les réserves 
suivantes : 

ARTICLE Ier. $ 2. 
Elle accepterait le texte proposé seulement à condition d'y faire l'ad- 

jonction suivante : 
.pourvu que tous ces systèmes donnent une garantie reconnue d'un 
.bon fonctionnement dans la correspondance réciproque quant à 
nla portée, à la perfection de l'organisation et à la sûreté des 
n communications. a 

ARTICLE Ier. 5 3. 
Elle ne peut accepter le premier alinéa de ce paragraphe parce que 

dans les conventions conclues avec M. Marconi le Gouvernement s'est engagé 
à tenir secrets les détails des installations. 

ARTICLE VI. 

Elle lie peut accepter le texte de cet article et doit se borner à dé- 
clarer que de la part de son Gouvernement on fera le possible pour intro- 
duire daris les conventions stipulées avec M. Marconi des modifications dans 
le sens désiré. 

Fait à, Berlin le 13 Août 1903. 

C. GRILLO. 
BONOMO. 
CARDARELLI. 
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